
PROGRAMME DE  
LA SUSTAINABLE 
FORESTRY INITIATIVE®

Le programme de certification forestière 
indépendante qui est bon pour nos et bon  
pour nos forêts. 



SFI Inc. est un organisme à but non lucratif indépendant 

qui a établi une norme scientifique d’aménagement durable 

des forêts nord-américaines mondialement reconnue. Le 

programme SFI repose sur le postulat qu’un comportement 

environnemental responsable est compatible avec de saines 

décisions de gestion, et ce, au bénéfice des populations, des 

clients et de l’environnement, aujourd’hui et dans l’avenir. 

La norme SFI 2010-2014 favorise l’aménagement forestier 

durable grâce à des mesures visant à protéger

la qualité de l’eau, la biodiversité, les habitats fauniques, 

les espèces en péril et les forêts ayant une valeur de 

conservation exceptionnelle. Plus de 2 500 particuliers et 

organismes répondent aux exigences rigoureuses de la 

norme SFI ou collaborent avec les autorités du programme 

pour améliorer leurs pratiques d’exploitation forestière et 

d’approvisionnement en fibre. Ce sont des entreprises 

de produits forestiers, des propriétaires forestiers 

industriels et familiaux, des groupes de conservation, des 

universités, des organismes publics, des manufacturiers, 

des détaillants, des imprimeurs, des professionnels de 

la gestion des ressources et bien d’autres personnes ou 

organismes qui partagent une passion pour l’aménagement 

forestier responsable.

Reconnaissance et appui à l’échelle internationale
S’étendant sur plus de 73 millions hectares (180 millions 

d’acres) en Amérique du Nord, la certification selon la 

norme d’aménagement forestier SFI est la plus répandue 

dans le monde. Les acheteurs et les gouvernements de 

partout au monde savent que le label SFI est le gage qu’un 

produit en bois ou en papier provient de sources légales  

et responsables.

LE PROGRAMME SFI
®

Alors que, de nos jours, bien des entreprises se donnent 
comme un de leurs premiers objectifs d’adopter un 
comportement environnemental responsable et que les 
clients exigent des produits qui répondent à leurs normes 
environnementales élevées, le programme SFI est un des 
programmes de certification forestière indépendante les 
plus respectés dans le monde. Les entreprises certifiées 
selon la norme SFI sont résolues à fournir à leurs clients 
des produits provenant de forêts saines et productives. 
Les exigences uniques de la norme SFI concernant 
l’approvisionnement en fibre encouragent l’aménagement 
forestier responsable sur toutes les terres des fournisseurs 
en Amérique du Nord. Par le biais de ces exigences et de 
celles visant la chaîne d’approvisionnement, qui s’appliquent 
mondialement, le programme SFI aide aussi les entreprises 
à s’approvisionner en fibre auprès de sources responsables 
et à éviter les sources illégales ou controversées.

La norme SFI répond aux exigences rigoureuses du 
Point d’expertise sur l’approvisionnement en bois (CPET) 
du gouvernement du Royaume-Uni et est appuyé par 
le Programme de reconnaissances des certifications 
forestières (PEFC) de portée mondiale. Les labels de produit 
SFI comptent parmi les quatorze labels écologiques que la 
firme TerraChoice reconnaît comme dignes de confiance 
dans son rapport intitulé The Seven Sins of Greenwashing 
(«Les Sept péchés de l’écoblanchiment»)1 et parmi les dix 
labels écologiques les plus reconnus et utilisés selon un 
sondage réalisé en 2009 auprès des spécialistes nord-
américains de l’approvisionnement.2

1 :  TerraChoice Environmental Marketing. The Seven Sins of Greenwashing, 2009. [http://
sinsofgreenwashing.org]

2 :  TerraChoice Environmental Marketing. EcoMarkets Summary Report, 2009.  
[http://www.terrachoice.com] 

LE PROGRAMME SFI :  
LE CHOIX RESPONSABLE D’AUJOURD’HUI
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LE PROGRAMME SFI

La norme SFI est un système complet de principes, de 

valeurs, d’objectifs et d’outils de mesure et d’indicateurs de la 

performance, élaboré par des forestiers professionnels, des 

écologistes et des scientifiques. Elle comporte un engagement 

à l’égard de l’amélioration continue de l’aménagement 

forestier durable. Pour obtenir la certification, les exploitations 

forestières doivent se soumettre à une vérification 

indépendante par un organisme de certification accrédité. 

Les quatorze principes de la norme SFI 2010-2014 :
1. Foresterie durable
2. Santé et productivité de la forêt
3. Protection des ressources hydriques
4. Protection de la biodiversité
5. Qualité visuelle et loisirs
6. Protection des sites spéciaux
7. Pratiques d’approvisionnement responsables (en Amérique du Nord)
8.  Évitement des sources controversées, notamment la coupe de 

bois illégale (hors de l’Amérique du Nord)
9. Conformité légale
10. Recherche
11. Formation et éducation
12. Participation du public
13. Transparence
14. Amélioration continue

La norme SFI fait l’objet d’une mise à jour tous les cinq 

ans, afin de tenir compte des données scientifiques et des 

observations les plus récentes. La norme SFI 2010-2014  

est le fruit d’un examen ouvert et transparent, y compris  

des périodes de commentaires de la part du public et des  

ateliers régionaux.

UNE NORME SCIENTIFIQUE UNIQUE

Les participants au programme SFI suivent les pratiques de 

foresterie responsable prévues dans la norme SFI sur les 

terres qu’ils gèrent. Ainsi, ils satisfont aux normes de gestion 

exemplaire découlant des règlements de l’Agence de protection 

de l’environnement (EPA) des États-Unis et de ceux du Canada, 

ou dépassent ces normes. Ils exercent aussi une influence sur 

des millions d’hectares additionnels en faisant de la sensibilisation 

auprès des travailleurs et professionnels de la forêt et des 

propriétaires forestiers familiaux. Depuis 1995, ils ont investi plus 

d’un milliard de dollars dans la recherche forestière.

Direction indépendante
SFI Inc. est régie par un conseil d’administration indépendant qui 

se compose de trois chambres offrant une représentation égale 

des secteurs social, économique et environnemental.

Bon nombre d’organismes de conservation, d’intérêt social, 

professionnels et gouvernementaux appuient officiellement 

le programme SFI. Des groupes de conservation, comme 

The Conservation Fund, Canards Illimités et Conservation 

International reconnaissent que la certification SFI aide à 

protéger les habitats fauniques, la biodiversité et d’autres valeurs 

importantes de la forêt.

Approvisionnement soutenu
Puisque plus de 80 p. 100 de la fibre d’Amérique du Nord 

peut porter un label SFI, le programme SFI peut assurer un 

approvisionnement continu pour répondre à tout besoin de 

produits en bois ou en papier certifiés. La certification SFI 

de chaîne d’approvisionnement permet aussi aux acheteurs 

de connaître précisément le contenu certifié ou recyclé d’un 

produit—qu’il provienne de sources d’approvisionnement nord-

américaines ou d’ailleurs dans le monde.

®

NOTRE ENGAGEMENT ENVERS VOUS  
ET ENVERS NOS FORÊTS



Une foule de produits portent le label SFI, notamment des 

emballages de produits cosmétiques, des boîtes d’expédition, 

des rapports annuels, des catalogues, des revues à bord des 

avions, des menus de restaurant, du papier à imprimer, des 

enveloppes et des matériaux de construction, que ce soit 

à des usages commerciaux ou à des usages résidentiels. 

Au début de 2010, plus de 1 830 emplacements de chaîne 

d’approvisionnement certifiée offraient des produits 

certifiés SFI, et la liste continue de s’allonger.

Le programme SFI propose une série de labels de 

produit et de promotion qui donnent aux consommateurs 

l’assurance d’acheter des produits qui proviennent 

d’une source responsable. Les entreprises répondant 

aux exigences de certification de forêt, de chaîne 

d’approvisionnement ou d’approvisionnement en fibre du 

programme SFI peuvent afficher des allégations sur le 

contenu en fibre de leurs produits.

Dites oui au programme SFI
Pour trouver des fournisseurs de produits portant le label 

SFI ou pour savoir comment votre entreprise peut participer 

au programme SFI, visitez notre site Web à l’adresse  

www.sfiprogram.org ou composez le 450 659 8733.
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       Prière de recycler

Bon pour vous. Bon pour nos forêts.DM

Les labels de produit SFI aident les consommateurs à savoir exactement 
ce qu’ils achètent. Les labels de contenu certifié SFI indiquent que la 
fibre que contient un produit provient en partie ou en totalité de forêts 
certifiées. Ils répondent au fait que 90 p. 100 des forêts mondiales 
ne sont pas certifiées. Ils n’allèguent rien au sujet du contenu certifié, 
mais attestent que la fibre provient d’une source responsable.


